
 

Paroisse de La Madeleine 
Semaine du samedi 2 mars au dimanche 10 mars 2024

Édito

8 mars : Journée internationale des droits des 
femmes.  La question des droits  des  femmes est  posée 
depuis longtemps déjà dans tous les domaines de la vie 
humaine, politique, économique, social, culturel, et aussi 
religieux. 

Dans  l’Église  catholique,  on  n’aborde  jamais 
cette question sans évoquer d’abord  l’attitude de Jésus 
envers les femmes qu’il a rencontrées (cf. José Antonio 
PAGOLA,  Jésus.  Approche  historique,  le  chapitre  8 : 
« Défenseur  de  la  femme ».  Cerf,  Paris,  2013,  p.  219-
246). La plupart d’entre elles appartiennent aux couches 
les  plus  déshéritées  de  la  société  du  temps :  malades, 
épouses  répudiées,  veuves  sans  protection,  sans 
ressources, et même prostituées. On sait aussi que parmi 
les disciples de Jésus, il y a des femmes, certaines sans 
doute  accompagnant  leur  mari,  d’autres  seules,  sans 
homme. Alors que dans la société juive de ce temps-là, il 
n’était  pas permis aux femmes d’étudier  la  Loi  auprès 
d’un  rabbi,  Jésus  leur  destine  aussi  son  message.  On 
pense ici à Marie-Madeleine.

Quant  à  saint  Paul,  il  est  de  son  temps :  il 
appartient  à  une  société  hiérarchisée,  de  culture 
patriarcale. Pour le dire brièvement, le père de famille, le 
paterfamilias,  est  celui  à  qui,  dans  la  maison,   tous 
doivent  obéissance.  Paul,  qu’on  taxe  souvent  de 
misogynie, n’a évidemment pas milité pour la libération 
de la femme (ce que, après tout, on n’a commencé à faire 
en Europe qu’à partir  des années 1960).  Mais il  a osé 
écrire :  « Il  n’y a plus ni  juif  ni  grec,  il  n’y a plus ni 
esclave  ni  homme  libre,  il  n’y  a  plus  l’homme  et  la 
femme, car tous, vous ne faites plus qu’un dans le Christ 
Jésus » (Ga 3, 28). Dans les Églises que Paul a fondées, 
hommes  et  femmes,  riches  et  pauvres,  propriétaires  et 
esclaves,  tous se reconnaissent  fils  et  filles  de Dieu et 
partagent la même eucharistie (alors que dans la société 
antique,  on  ne  créait  de  groupes  qu’entre  semblables). 
Dans  les  communautés  pauliniennes,  hommes  et 
femmes exerçaient ensemble des ministères. 

Puis, en grandissant, l’Église s’est installée, elle 
s’est conformée aux normes sociales de son temps : sa 
vision  de  la  femme  est  devenue  celle  du  reste  de  la 
société. Dans la communauté chrétienne, la femme a fini 
par être exclue de toute position d’autorité. Et cela a duré 
longtemps.

Revenons  au  temps  présent.  La  très  large 
consultation mise en œuvre par le Synode sur l’avenir de 
l’Église  « Pour  une  Église  synodale »  (2021-2024) 
reconnaît comme centrale et urgente la place des femmes 
dans  l’Église,  y  compris  dans  ses  structures  de 
gouvernement. Depuis le  motu proprio Spiritus Domini 
(10 janv. 2021),  les ministères laïcs du lectorat et de 
l’acolytat (services de la Parole et de la liturgie) peuvent 
ainsi leur être conférés sur le fondement de leur baptême. 
Mais l’attente d’autres changements reste forte. À suivre.

Bruno  Minet, 
curé

Samedi 2 mars
Saint-Vital : 18h00, messe du 3e dimanche de 
Carême (à une intention particulière ; pour Billie DE 
CARVALHO-DUBOIS). 

Dimanche 3 mars
3e dimanche de Carême

Notre-Dame-de-Lourdes : 10h30, MESSE UNIQUE 
(pour les vivants et les défunts de la famille 
DECARNIN-DUJARDIN ; pour Michel HENNION 
–les 25 ans de son décès– et son fils Jean ; Mariette 
DEMAIRE ; pour les vivants et les défunts des 
familles DESMONS-BRASSELET, MOUSSA, 
SOMBO, NOUDJOUKOUANG).

Lundi 4 mars
Saint-Vital : 9h30, funérailles de Roger 
DORMIEU ; 17h30, chapelet ; 18h00, messe (pour 
Guillemette et Xavier). 

Mardi 5 mars

Mercredi 6 mars
Notre-Dame-de-Lourdes : 8h30, messe. 

Jeudi 7 mars
Saintes Perpétue et Félicité, martyres

Sainte-Marie-Madeleine : 17h30 : adoration ; 
18h00, messe ; 18h35-19h35, partage d’évangile 
(évangile du dimanche A : Jn 9, 1-41).

Vendredi 8 mars
Saint Jean de Dieu, religieux

Saint-Vital : 17h30, chapelet ; 18h00, messe. 

Samedi 9 mars
Saint-Vital : 18h00, messe du 4e dimanche de 
Carême (pour M. et Mme DELAPORTE-
CLARISSE ; Pierre DILLY). 

Dimanche 10 mars
4e dimanche de Carême

Sainte-Marie-Madeleine : 10h30, MESSE UNIQUE, 
avec les catéchumènes de notre doyenné pour le 2e 

scrutin et la traditio du Notre Père (à l’intention 
d’une famille ; pour M. et Mme PLUQUET ; M. et 
Mme DEROUSSEAUX-PLUQUET et leurs 
familles ; pour les vivants et les défunts des familles 
DESMONS-BRASSELET, MOUSSA, SOMBO, 
NOUDJOUKOUANG ; pour José Julio MARTINS 
et sa famille).



                                                                                                                                        

                                               

                                                                                                      

        

          

                                                                                                              

PSAUME
R/ Seigneur, tu as les paroles
de la vie éternelle. (Jn 6, 68c)
      La loi du Seigneur est parfaite,
      qui redonne vie ;
      la charte du Seigneur est sûre,
      qui rend sages les simples.
Les préceptes du Seigneur sont droits,
ils réjouissent le cœur ;
le commandement du Seigneur est limpide,
il clarifie le regard.
      La crainte qu’il inspire est pure,
      elle est là pour toujours ;
      les décisions du Seigneur sont justes
      et vraiment équitables :
plus désirables que l’or,
qu’une masse d’or fin,
plus savoureuses que le miel
qui coule des rayons.

PREMIÈRE LECTURE   Lecture du livre de l’Exode

En ces jours-là, sur le Sinaï, Dieu prononça toutes les paroles 
que voici : « Je suis le Seigneur ton Dieu, qui t’ai fait sortir du 
pays  d’Égypte,  de  la  maison  d’esclavage.  Tu  n’auras  pas 
d’autres dieux en face de moi. Tu ne feras aucune idole, aucune 
image de ce qui est là-haut dans les cieux, ou en bas sur la terre, 
ou dans les eaux par-dessous la terre. Tu ne te prosterneras pas 
devant ces dieux, pour leur rendre un culte. Car moi, le Seigneur 
ton Dieu, je suis un Dieu jaloux : chez ceux qui me haïssent, je 
punis la faute des pères sur les fils, jusqu’à la troisième et la 
quatrième génération ; mais ceux qui m’aiment et observent mes 
commandements, je leur montre ma fidélité jusqu’à la millième 
génération. Tu n’invoqueras pas en vain le nom du Seigneur ton 
Dieu, car le Seigneur ne laissera pas impuni celui qui invoque en 
vain son nom. Souviens-toi du jour du sabbat pour le sanctifier. 
Pendant six jours tu travailleras et tu feras tout ton ouvrage ; 
mais le septième jour est le jour du repos, sabbat en l’honneur 
du Seigneur ton Dieu : tu ne feras aucun ouvrage, ni toi, ni ton 
fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni ta servante, ni tes bêtes, ni  
l’immigré qui est dans ta ville. Car en six jours le Seigneur a fait 
le ciel, la terre, la mer et tout ce qu’ils contiennent, mais il s’est  
reposé le septième jour. C’est pourquoi le Seigneur a béni le jour 
du  sabbat  et  l’a  sanctifié.  Honore  ton  père  et  ta  mère,  afin 
d’avoir  longue  vie  sur  la  terre  que  te  donne  le  Seigneur  ton 
Dieu. Tu ne commettras pas de meurtre. Tu ne commettras pas 
d’adultère. Tu ne commettras pas de vol. Tu ne porteras pas de 
faux témoignage contre ton prochain. Tu ne convoiteras pas la 
maison de ton prochain ; tu ne convoiteras pas la femme de ton 
prochain, ni son serviteur, ni sa servante, ni son bœuf, ni son âne 
: rien de ce qui lui appartient.    – Parole du Seigneur.

DEUXIÈME LECTURE
Lecture de la première lettre de saint Paul apôtre aux 
Corinthiens
Frères, alors que les Juifs réclament des signes miraculeux, et 
que les Grecs recherchent une sagesse, nous, nous proclamons 
un  Messie  crucifié,  scandale  pour  les  Juifs,  folie  pour  les 
nations  païennes.  Mais  pour  ceux  que  Dieu  appelle,  qu’ils 
soient juifs ou grecs, ce Messie, ce Christ, est puissance de 
Dieu et sagesse de Dieu. Car ce qui est folie de Dieu est plus 
sage que les hommes, et ce qui est faiblesse de Dieu est plus 
fort que les hommes.          - Parole du Seigneur.

ÉVANGILE
Gloire au Christ, Sagesse éternelle du Dieu vivant.
Gloire à toi, Seigneur.
Dieu a tellement aimé le monde
qu’il a donné son Fils unique,
afin que ceux qui croient en lui aient la vie éternelle.
Gloire au Christ, Sagesse éternelle du Dieu vivant.
Gloire à toi, Seigneur. 
Évangile de Jésus Christ selon saint Jean
Comme la Pâque juive était proche, Jésus monta à Jérusalem. 
Dans le Temple, il trouva installés les marchands de bœufs, de 
brebis et de colombes, et les changeurs. Il fit un fouet avec des 
cordes, et les chassa tous du Temple, ainsi que les brebis et les 
bœufs ;  il  jeta par terre la monnaie des changeurs,  renversa 
leurs comptoirs, et dit aux marchands de colombes: «Enlevez 
cela  d’ici.  Cessez  de  faire  de  la  maison  de  mon  Père  une 
maison de commerce.» Ses disciples se rappelèrent qu’il  est 
écrit:  L’amour  de  ta  maison  fera  mon  tourment. Des  Juifs 
l’interpellèrent:  «Quel  signe  peux-tu  nous  donner  pour  agir 
ainsi?» Jésus leur répondit: «Détruisez ce sanctuaire, et en trois 
jours  je  le  relèverai.»  Les  Juifs  lui  répliquèrent:  «Il  a  fallu 
quarante-six ans pour bâtir ce sanctuaire, et toi, en trois jours 
tu le relèverais!» Mais lui parlait du sanctuaire de son corps. 
Aussi, quand il se réveilla d’entre les morts, ses disciples se 
rappelèrent qu’il avait dit cela ; ils crurent à l’Écriture et à la 
parole que Jésus avait dite. Pendant qu’il était à Jérusalem pour 
la fête de la Pâque, beaucoup crurent en son nom, à la vue des 
signes  qu’il  accomplissait.  Jésus,  lui,  ne  se  fiait  pas  à  eux, 
parce  qu’il  les  connaissait  tous  et  n’avait  besoin  d’aucun 
témoignage  sur  l’homme;  lui-même, en  effet,  connaissait  ce 
qu’il y a dans l’homme.       –Acclamons la Parole de Dieu.

Carême et temps pascal 2024. Notre évêque, Mgr Laurent 
LE BOULC’H, nous invite à vivre une démarche spirituelle en 
petites fraternités pour renouveler notre élan missionnaire 
et nourrir la communion entre nous. Un livret Pour que vous 
ayez la vie. La vie en abondance permet de progresser tout 
au long du Carême et au-delà, jusqu’au bout du temps de 
Pâques, à la Pentecôte. Le livret d’accompagnement vous 
est offert pour que, en équipe, petite fraternité que vous aurez 
constituée avec des voisins, des amis, en famille, vous vous 
retrouviez autour de la Parole de Dieu et cherchiez 
ensemble le sens qu’elle peut avoir pour vous 
aujourd’hui. 

À la messe du 10 mars, 10h30, à Sainte-Marie-
Madeleine, notre communauté aura la joie d’accueillir 
les catéchumènes de notre doyenné pour le 2e scrutin et 
la traditio du Notre Père : Rémi, Alessandro, Céline, 
Tristan, Eléa, Christine, Fatima, Duncan, Alexandre et 
Inès. 

ATTENTION ! Pendant les vacances d’hiver, il n’y aura 
qu’une seule messe le dimanche à 10h30 : le 3/03 à NDL et 
le 10/03 à SMM. Pas de changement pour la messe du 
samedi soir à Saint-Vital.

Offices de la Semaine Sainte. JEUDI SAINT, Cène du 
Seigneur, 19h00, NDL. VENDREDI SAINT : chemin de 
croix, 12h00 et 15h00, SMM ; office de la Passion, 
19h00, SV. SAMEDI SAINT : veillée pascale, 19h00, 
SMM. DIMANCHE DE PÂQUES : 10h30, SMM. 

Accueil paroissial (à l’arrière de l’église SMM) : 
mercredi et samedi, de 10h00 à 12h00.

Vous désirez contribuer à la vie matérielle de la 
paroisse ? Elle recevra votre offrande…
- soit par le « panier monnaie », qui passera en premier parmi 
vous…
- soit par le « panier connecté sans contact » avec CB,
qui vous sera présenté sur un signe de la main.
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